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Le groupe CAVAC a lancé en Vendée le premier blé éthique, sur le modèle du commerce
équitable.  Le  pacte  Agri-Ethique  est  mis  en  place  entre  agriculteurs,  coopérative,
meunier et boulanger ou industriel. Les prix sont fixés à l’avance pour trois ans dans le
but de contrer la volatilité des prix des céréales. Ce pacte ne porte pour l’instant que
sur 30% du blé collecté par CAVAC, mais les responsables ont l’intention d’étendre
progressivement la démarche à d’autres partenaires et d’autres régions.
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